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portant modification de la Loi n°60-24 du 13 Juillet 1960 fixant la liste des taxes'régionalese leur:mode d'assiette e de Peréeption et leur taux.   

L'A2SEMBL4E NATIONALE a délibéré et adopté
e , _ 

LE :PRESIDENT DE LA REÈUBLIWE promulgue la loi dont la teneur suit : 

....___,.... 
Artle ler*'4 Les dispositions de l'article 11 de la loi n

°60-24 du 
J 

li uillet 1960 sont abrogéeS. 
......_ 

. 	• 
Arti'!:te 2 - Il est instituée 

 au bénéfice àes budgets départeméntaUx
e  une 

taxe sur 
première expédition des transtriptipps de jugementssupplétifs 

d'état-civil, dans lès conditions fixées à Ilartiele 
3.'' 

Article 3 - Lors de la délivrance de la première expédition de tout 
dispSitif de jugement supplétif d'Etat-,Ci-kril dent transcrit sur le registre ad hoc, 

il Serapbligatoirament perçu une taxe aux taux ci-après t 

--7 500 (cinq cents) francs lorsque l'acte que le jugement supplée oi,rait dü être enregistré ag:pluà tard le 
31 D4embre 1,494: 1.0

09 (mille) francs lorsque l'acte que le jugement supplée 
aurf.t di_' être enregistré entre le 1er Janvier1950,et le 

31 Décembre 1962, 
- 2.000 (deux mille) francs lorsque l'acte que le jugement supplée 

. 	 . 
aurait dil être enregistré à partir du ler Janvier 19a, 

suppléé. Cette taxe ne sera perçue qu'une fois par acte à l'état-civil 

Article 4 — 
Les Conseils Généraux conservent la faculté de majorer ces 

taux à l'intérieur des périmètres urbains qu'ils définiront 
.3,17"00 précision, 

.-3ome tenu du fait que la 
non,-déclaration de ï'ait 

s dlétatl-civil peut y': revltir un caractère particulier de négligence ou de gravité. 
- 	. , 

Aucune expédition du dispositif d'un jugement supplétif ror14 4 ccJiPter de la date d
'application de la Présente loi par la juridicien: 

poMpétente ne potirra être déliesi le paiement de la taxe SUr PremIèrP 
expédition n'apas été préalablement effeotttéi. 

Artj,clp 6 - Mention du paiement de la taxe pur première expédition sera 
faite par appesition de timbres mobiles en marge du dispositif transcrit ,sur ie registre d'Etat-Civil. 

Mention :.uccinte de ce paiement sera faite sur la première 
r-rpe,dition et sur toute expédition ultérieure, à peine d'irreicevabilit6. 

Les comptables du Trésor et les Agents Spéciaux sont chargés 4 de la vente de ces timbres mobiles. 
	- 

Arle 7 — 
La présente loi qui aura effet pour compter du ler Janvier .90.:), sera exécutée comme loi d'Etat/- 

• 

Y44 



Porto-Novo,- le 14 Mai 1962 
Pour le Président de la République absent,' 

Le Vice-Prési4nt' dé la République 
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